
ATTENTION : MONTE-CHARGE NON CONFORME
Pour des raisons de sécurité, la Régie du bâtiment du Québec (RBQ) a contacté la production de Ma maison Rona pour l’informer que le monte-charge artisanal installé dans la maison des Bleus n’était pas conforme aux normes.
Cette mise en garde s’impose car d’autres bricoleurs pourraient être tentés d’aménager une telle installation, qui comporte de sérieux risques d’accidents, pour les enfants notamment.
Après avoir inspecté le monte-charge le 29 mai 2007, la RBQ en a immédiatement interdit l’utilisation.
Depuis le 21 octobre 2004, tous les monte-charge doivent être construits conformément aux normes fixées par la RBQ. Pour en savoir plus, cliquer sur http://www.rbq.gouv.qc.ca/dirLoisReglementsCodes/dirCodeConstruction/chapitreAppElevateur/CodeConstruction.asp ou s’adresser au bureau régional de la RBQ.
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